
 
 

 

Vous correspondez à ce 
profil ? Rejoignez-nous ! 

Adressez votre candidature 
(lettre de motivation et CV) à : 

Monsieur le Maire 
35 av. Jean Jaurès 

91560 Crosne ou par mail à 
recrutement@crosne.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 ANIMATEUR ÉDUCATIF  
 ET ACCOMPAGNEMENT PÉRI SCOLAIRE  (H/F)   

   Titulaire ou Contractuel - Cadre d’emplois des adjoints d’animation 
 
 
Placé(e) sous l’autorité de la Directrice du Pôle Enfance, Jeunesse, l’animateur H/F s’engage à 
animer la pause méridienne, le périscolaire (matin, soir, mercredi), les vacances scolaires 

 
    
   MISSIONS PRINCIPALES 
 

• Garantir le respect des procédures de la Ville et le cadre réglementaire fixé. 

• Accueillir et accompagner les enfants dans des conditions de sécurité matérielle, 
affective et morale satisfaisantes. 

• Encadrer un groupe d’enfants avant, pendant et après le repas et pendant le temps de 
loisirs. 

• S’assurer du passage aux sanitaires avant et après le repas, et que les enfants 
mangent correctement en respectant les consignes mises en place (ex : débarrassage, 
se laver les mains). 

• Encadrer un groupe sur les temps périscolaires et proposer des activités de loisirs, 
d’éveil, sportives, ludiques, culturelles et artistiques, adaptées aux besoins des enfants 
et au moment de la journée (activités calmes avant le retour en classe, un petit jeu pour 
se mettre en rang, etc.) en relation avec le projet pédagogique et projet éducatif. 

• Animer des activités ludiques de qualité. En mini-camps, organiser la logistique et le 
déroulement des séjours (repérage, activités, veillées, repas, vie quotidienne,…). 

• Assurer un lien et un relais de qualité avec les équipes d’office, les enseignants et les 
familles. 

• Garantir le suivi des PAI (Régimes alimentaires spécifiques, suivi prescriptions 
médicales). 

• Être force de propositions, disponible, à l’écoute des enfants pour répondre à leurs 
attentes. 

 
        
      CONDITIONS D’EXERCICE DU POSTE 
 

- Contrat pour assurer un renfort ou des remplacements pendant l’année scolaire 2024-2025. 
 

- Horaires de travail : Semaine A : Lundi, mardi, jeudi, vendredi, de 7h à 8h45 et de 
11h45 à 14h00. Semaine B : Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 11h45 à 14h et de 16h15 
à 19h15. 

- Mercredi : journée de 10 heures 

- Vacances scolaires : 8 semaines à réaliser 
 
 
 

    

Ville de Crosne, en Essonne, 
9508 habitants, à 30 min de 
Paris Gare de Lyon 

COMPETENCES ET 
QUALITES REQUISES 

• BAFA complet (diplôme en 
main) ou équivalence ET/OU 
expérience auprès d’un public 
similaire souhaitée 

• Débutant(e) accepté(e) 
• Travail en équipe et animation 

auprès des enfants de 3 à 11 
ans 

• Rigueur dans l’organisation et 
sens du travail en équipe 

• Autonomie et esprit d’initiative 
• Capacité d’adaptation 
• Respect du projet de 

fonctionnement de la structure  
• Respect de la réglementation 
• Capacité à se documenter afin 

d’être ressources auprès des 
enfants. 

• Permis B 
• Une spécialité serait un + 

(artistique, culturelle, sportive) 


